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Congés imposés mais dates non stipulé dans
le cdi

Par aline, le 13/01/2009 à 11:00

Madame, Monsieur,rnrnActuellement dans une entreprise depuis deux dans dont depuis
6mois en cdi, je souhaiterais prendre en congés les trois premières semaines d’aout
exceptionnellement pour faire un voyage pour voir de la famille. Hors depuis deux ans je
m’arrange par conscience professionnelle de ne pas être absente en début de mois et vers le
15 afin d’assurer les taches les plus importantes de mon poste. Hors ces dates ne sont pas
stipulées sur mon contrat. Est-ce que mon employeur peu me refuser ces congés ? Mon chef
de service souhaiterait également ces trois mêmes semaines car l’entreprise de sa femme
ferme et par habitude pose les mêmes semaines depuis plusieurs années, en cas de refus ou
de non-négociation, quelles sont les recourt auxquels je peux avoir droits pour avoir ces trois
semaines ?merci de votre compréhension.

Par Visiteur, le 13/01/2009 à 17:06

bonsoir,rnrn[fluo]quelles sont les recourt auxquels je peux avoir droits pour avoir ces trois
semaines ?[/fluo]rnrnaucun... c'est l'employeur seul qui décide des dates de congés.vous
proposez il n'est pas obligé d'accepter.
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